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c. 
REGIE DES MARCHES AGRICOLES ET ALIMENT AIRES DU QUEBEC 

Defenderesse 
-et-
CLAUDE DUBE 

Mis en cause/Requerant 

MOTIFS DU JUGEMENT RENDU SEANCE TENANTE 
LE 6 AOOT 20091 

[1] Le Tribunal est saisi au stade de la reception, par le requerant Claude Dube, 
d'une requete en retractation d'un jugement rendu par !'honorable juge Reimnitz le 13 
mai 2009 et signifie le 28 mai 2009 au requerant. 

Le jugement a ete rendu seance tenante. Comme le permettent les articles 471 et 472 C.p.c. 
(Kellogg's Company of Canada c. P.G. du Quebec. [1978] C.A. 258, 259-260), le Tribunal s'est 
reserve le droit, au moment de rendre sa decision, d'en modifier, amplifier et remanier !es motifs. Le 
soussigne !es a remanies pour en ameliorer la presentation et la comprehension. La demande de 
transcription des motifs du jugement a ete re~ue le 6 aoOt 2009 et ont ete transcrits et revises le 14 
aoOt 2009. 
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[2] Gette requete, intentee le 24 juillet 2009, est fondee sur les articles 482 et 483 
C.p.c. D'une part, parce que la requerante en revision judiciaire, intimee en l'espece, a 
precede par detaut centre le requerant apres avoir enregistre detaut en vertu de !'article 
192 C.p.c. D'autre part, parce que ce dernier etait mis en cause dans la requete en 
revision judiciaire qu'a tranche le juge Reimnitz. 

[3] L'article 482 C.p.c. permet au requerant d'invoquer quelque cause jugee 
suffisante. L'article 483 C.p.c. lui permet, en !'instance, d'invoquer que la procedure 
prescrite n'a pas ete suivie et que la nullite qui en resulte n'a pas ete couverte. 

[4] D'emblee, ii est important de preciser le but du mecanisme de la reception d'une 
requete en retractation de jugement : 

Le but de la formalite de reception est de permettre d'eliminer les requetes 
clairement mal fondees parce que tardives, informes ou futiles a leur face meme, 
tant du cote du rescisoire que du rescindant. Si la procedure prescrite a ete 
suivie et que la demande en retractation semble serieuse prima facie, elle sera 
regue, mais le requerant devra par la suite etablir contradictoirement le 
bien-fonde des allegations de sa requete sur le rescisoire avant qu'il ne soil 
statue sur le fond du litige2

• 

[5] A cet effet, le procureur de l'intimee, la Federation des producteurs acericoles du 
Quebec, cite le jugement rendu le 20 decembre 2001 par !'honorable juge Pierrette 
Ra¥1e, alors a la Gour superieure et avant son accession a la Gour d'appel, ou on peut 
lire : 

Le Tribunal doit, au stade de la reception d'une requete en retractation, se 
contenter de rechercher, dans la procedure et les pieces deposees au dossier, si 
le requerant a, prima facie, des motifs suffisants, tant au niveau du rescindant 
que du rescisoire; ici, ii doit en plus etablir qu'il a ete dans l'impossibilite d'agir 
plus tot, la requete etant presentee, signifiee bien apres le delai de quinze jours 
prevu a l'art. 484 C.p.c. 

[6] II convient maintenant d'appliquer ces principes pour statuer sur la reception de 
la requete en retractation. 

2 

3 

REID H., CARRIER C., Code de procedure civile du Quebec, jurisprudence et doctrine, Collection 
Alter ego, 24° edition, Wilson & Lafleur, Montreal, 2008, p. 1053, art. 484-1. 
AV c. Quebec (Curateur public), district de Beauharnois 760-05-001099-967, 20 decembre 2001, 
par.3. 
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L'IMPOSSIBILITE D'AGIR 

PAGE:3 

[7] A premiere vue, la requete a ete signifiee en dehors du delai de 15 jours du 
jugement, puisqu'il a ete rendu le 13 mai 2009 et lui a ete signifie le 28 mai 2009. Le 
requerant a intente sa requete en retractation le 24 juillet 2009. 

[8] Le requerant peut-il beneficier de !'exception prevue a !'article 484 in fine, soit 
l'impossibilite, en fait, d'agir plus tot? 

[9] Ce critere a ete analyse dans l'arret Cite de Pont Viau4 cite par le requerant. On 
peut lire dans eel arret : 

Sous le nouveau Code, le legislateur n'a pas retenu ce critere de la 
«circonstance de force majeures; ii n'a pas adopte non plus celui de 
l'impossibilite absolue dont parle l'art. 2232. Ce qui traite de la suspension de la 
prescription (voir Beaubien c. Laframboise ((1925) 40 B.R. 194], approuve par 
Joy Oil Limited c. McColl Frontenac Oil Co. Ltd. [[1943] R.C.S. 127] En referant a 
l'impossibilite «en fait». qui est en somme l'impossibilite relative, le legislateur a 
choisi un critere qui est certes moins exigeant que celui de l'impossibilite absolue 
ou celui qui resulte d'une «circonstance de force majeure. 

[1 OJ Or, le Tribunal est d'avis que ce principe en once a la Cour supreme a l'egard de 
!'article 523 C.p.c. s'applique, mutatis mutandis, a l'egard de !'interpretation des termes 
du dernier alinea de !'article 484 C.p.c. 

[11] Cela dit, l'impossibilite relative d'agir a ete causee, dans la presente affaire, 
selon les allegations de la requete du requerant (qui doivent, aux fins de la reception, 
etre tenues pour averees) par des gestes poses, soit par l'intimee, soit par ses 
mandataires. A titre d'exemple, monsieur Dube est mis en cause sur la requete en 
revision judiciaire, l'avis au «defendeur» annexe a la requete en revision judiciaire est 
adresse «au defendeur» et la piece R-2 qui emane des procureurs de l'intimee ne le 
renseigne que partiellement. 

[12] Dans la lettre R-3, le requerant Dube a ete, pour la premiere fois, avise par les 
mandataires de l'intimee des consequences qui pouvaient decouler du jugement rendu 
par le juge Reimnitz le 13 mai 2009. II a alors reagi avec diligence et dans le delai de 
rigueur. 

[13] Pour conclure a cette impossibilite relative causee par l'intimee ou ses 
mandataires, le Tribunal refere a l'arret Banque Nationale du Canada c. Soucisse5

, dont 
les motifs unanimes de la Cour supreme ont ete rediges par le juge Beetz, de regrettee 
memoire: 

4 

5 
Cite de Pont-Viau c. Gauthier Mfg Ltd, [1978] 2 R.C.S. 516, p. 526. 
Banque Nationale du Canada c. Soucisse et autres, [1981] 2 R.C.S. 339. 
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Quoi qu'il en soil, des que la Banque a pris !'initiative de renseigner la 
succession sur les obligations de la caution vis-a-vis d'elle, elle s'est obligee a le 
faire completement car des renseignements partiels sont des renseignements 
trompeurs. La Banque ne pouvait surtout pas se permettre de reveler ce qu'il 
etait a son avantage de reveler et de taire ce qu'il etait dans son interet de 
cacher. 

[14] Selon la requete soumise au Tribunal pour reception, cette impossibilite d'agir a 
cesse, comme on l'a dit, le ou vers le 10 juillet 2009 et la requete a done ete, prima 
facie, instituee dans le delai prevu a !'article 484 C.p.c. puisqu'elle a ete instituee le 24 
juillet 2009, tel qu'il appert du timbre de la requete et des rapports de signification au 
dossier. 

[15] Le Tribunal est conscient que le delai de 15 jours est de rigueur, mais 
l'impossibilite d'agir est aussi prevue par la loi et signifie, a ce stade, une impossibilite 
relative. 

[16] Cette impossibilite relative, d'une part, doit s'apprecier concretement en fonction 
de la partie qui aura a supporter les consequences de la perte de son droit et, d'autre 
part, doit tenir compte du prejudice que pourrait subir la partie adverse. 

[17] De l'avis du Tribunal, le requerant satisfait a ce critere de l'impossibilite relative 
d'agir. 

[18] En consequence, puisqu'il s'est eco.ule moins de six mois depuis le jugement, le 
requerant est en droit d'etre releve des consequences de son retard et d'obtenir la 
reception de sa requete. 

[19] Le Tribunal est aussi au fait de !'importance du principe de la chose jugee et de 
la stabilite des jugements6

. Cependant, ce principe doit etre concilie avec les principes 
de justice fondamentale, dent la regle audialteram partem7

. 

[20] Quant aux motifs suffisants relativement au rescindant et au rescisoire, dent le 
Tribunal doit etre satisfait, prima facie, au stade de la reception, nous les 
commenterons a tour de role. 

RESCINDANT 

[21] Quant au rescindant: 

6 

7 

a) l'avis «au defendeur» qui est annexe a la requete en revision 
judiciaire et qui a conduit au jugement du juge Reimnitz dent on 
demande la retractation; 

Roberge c. Bolduc, [1991] 1 R.C.S. 374. 
Supermarches Jean Labrecque Inc. c. Flamand, [1987] 2 R.C.S. 219. 
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b) la nature de la requete en revision judiciaire; 

c) les conclusions declaratoires de la requete en revision judiciaire; 

apparaissent comme des motifs serieux, eu egard a !'article 5 C.p.c., tel qu'interprete 
dans l'arret de la Cour supreme rendu dans Robillard c. Commission Hydro-Electrique8

: 

II n'est pas besoin, en cette Gour, de referer a d'autres decisions sur ce point que 
celle qui a ete rendue tout recemment sur l'appel de /'Alliance des Professeurs 
catholiques de Montreal v. Quebec Labour Relations Board [[1953] 2 S.C.R. 
140]. II ne peut etre adjuge sur une demande judiciaire sans que la partie centre · 
laquelle elle est formee ait ete entendue ou dOment appelee (C.P.C. 82). C'est la 
un principe fondamental base sur l'equite naturelle et dont l'inobservance detruit 
la juridiction du tribunal et entra1ne la nullite de toutes les procedures 
subsequentes, y compris le jugement. Ce principe a ete etabli chaque fois qu'il a 
ete souleve et a ete applique par Jes tribunaux d'une fac;:on constante. 

[22] La Cour d'appel le rappelait recemment dans l'arret Centre d'etudes collegiales 
en Charlevoix (cegep de Jonquiere) et al. c. Syndicat du personnel enseignant du 
centre d'etudes collegiales en Charlevoix, federation autonome du collegial et al. 9 : 

En ce qui concerne le premier moyen d'appel, traitant de !'application de !'article 
482 C.p.c., ce qui est en cause, c'est le principe de justice naturelle. Comme le 
mentionnent les auteurs Ferland et Emery, ii s'agit d'un principe fondamental 
base sur l'equite naturelle et dont l'inobservance detruit la competence du 
tribunal et entralne la nullite de toutes les procedures subsequentes. On retrouve 
d'ailleurs ce principe enonce a !'article 5 C.p.c. [Denis FERLAND et Benoit 
EMERY, Precis de procedure civile du Quebec, vol. 2, 4° edition, Cowansville, 
Editions Yvon Blais, 2003, p.7.]: 

5. II ne peut etre prononce sur une demande en justice sans que la partie 
centre laquelle elle est formee n'ait ete entendue ou dQment appelee. 

[23] Dans cette affaire, la Cour d'appel a accueilli l'appel, infirme le jugement de la 
Cour superieure ayant rejete la requete en retractation de jugement, accueilli la requete 
en retractation de jugement et retourne le dossier en Cour superieure afin que la 
requete en revision judiciaire soi! entendue. 

[24] En l'espece, les deux conclusions declaratoires posent probleme, puisqu'elles 
affectent les droits du requerant en !'instance. Ces conclusions etaient enoncees dans 
une requete en revision judiciaire 10 et non dans une requete pour jugement 
declaratoire 11

. Ainsi, outre la question de leur legalite, sur laquelle nous nous 
pencherons dans le cadre du rescisoire, se pose la question de savoir si le requerant 

8 Robillard v. Hydro-Electric Commission, [1952] S.C.R. 695, 699. 
9 2006 QCCA 856, 16 juin 2006, juges Doyon, Dutil et Dufresne. 
10 Art. 846 C.p.c. 
11 Art. 453 C.p.c. 
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Dube a ete «dOment» appele a repondre a ces conclusions au sens de !'article 5 C.p.c. 
II s'agit manifestement d'une question serieuse. 

[25] De plus, l'arret rendu dans Magnan c. Hame/12 est pertinent et supporte le 
caractere serieux de la requete. 

[26] En outre, la lettre R-2 annexee a la requete et datee du 3 juillet 2008, lue a la 
lumiere de l'arret B.C.N. c. Dame Soucisse, precite, apparait comme un motif serieux 
que pourra faire valoir le requerant au stade du rescindant. 

RESCISOIRE 

[27] Quant au resc1so1re, les deux conclusions declaratoires du jugement du juge 
Reimnitz, don! on demande la retractation, apparaissent pour les mains inusitees a la 
lumiere de la dissidence de la juge Deschamps dans l'arret de la Gour supreme du 
Canada rendu dans Chambre des notaires du Quebec13

• En effet, ces deux 
conclusions declaratoires ne sont pas usitees dans le cadre d'une requete en revision 
judiciaire. En principe, comme l'explique la juge Deschamps, le Tribunal, s'il conclut 
d'annuler la decision attaquee, doit, sauf exceptions, retourner le dossier au tribunal 
administratif competent pour qu'il se prononce a nouveau sur le fond. II convient de 
citer les motifs de la juge Deschamps : 

II. Le role du tribunal en matiere de revision judiciaire 

63 Comme je l'ai mentionne ci-dessus, meme si j'avais conclu que la decision 
etait deraisonnable, j'aurais ete d'avis' de retourner le dossier au Comite pour 
qu'il statue sur les aspects du dossier sur lesquels ii ne s'est pas prononce. 

64 En effet, je corn;:ois difficilement comment la Gour peut, sans usurper la 
fonction du Comite, se substituer a lui quant au sens a donner a !'expression « 
sommes d'argent ou autres valeurs ». II est acquis que la Gour superieure 
dispose d'un pouvoir d'intervention tres limite en matiere de revision de decisions 
qui se situent au creur de la competence d'un tribunal administratif. L'appelant a 
intitule sa demande « requete en mandamus, emission d'ordonnance en 
evocation et revision judiciaire ». II ne s'agit pas, de toute evidence, d'un 
mandamus. Par ailleurs, I' evocation eUa revision judiciaire font appel au pouvoir 
de controle par la Gour superieure des tribunaux administratifs. Ce pouvoir se 
fonde sur l'art. 846 du Code de procedure civile, L.R.Q., ch. C-25. Le juge LeBel 
(maintenant juge de noire Gour) a bien circonscrit l'etendue et les limites du 
controle judiciaire dans Gui/de des employes de Super Camaval (Levis) c. 
Tribunal du travail, [1986] R.J.Q. 1556 (C.A.), p. 1558: 

Si fondamentale et si etendue que soit cette juridiction [pouvoir de 
controle et de surveillance de la Gour superieure], elle demeure 
cependant un controle de regularite, de legalite et de protection de la 

12 [1944] B.R. 514. 
13 Giguere c. Chambre des notaires du Quebec, [2004] 1 R.C.S. 3. 
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justice fondamentale dans l'activite des tribunaux inferieurs et des corps 
administratifs. La Cour superieure interviendra autant que necessaire, 
mais pas davantage. Elle ne saurait s'arroger les fonctions propres des 
tribunaux inferieurs. Evocation veut dire appel a la juridiction generale de 
la Cour superieure, pour corriger une irregularite ou une injustice. Elle ne 
signifie pas la substitution de la Cour superieure au corps ou au tribunal 
place sous son controle judiciaire. Une telle conception du controle 
judiciaire comme instrument de substitution de la Cour superieure au 
tribunal inferieur violerait Jes limites de son role et ne respecterait pas 
l'autonomie juridictionnelle des organismes soumis au controle judiciaire, 
que reaffirmait la jurisprudence recente de la Cour supreme du Canada. 
[Je souligne.] 

Voir egalement Pelletierc. Courdu Quebec, [2002] R.J.Q. 2215 (C.A.); Gardner 
c. Air Canada, J.E. 99-1143 (C.A.); Panneaux Vicply inc. c. Guindon, J.E. 98-109 
(C.A.). 

65 Par consequent, une fois juge que le decideur administratif a compromis sa 
juridiction en rendant une decision deraisonnable et qu'il subsiste une matiere 
relevant de sa competence, le dossier doit, en principe, lui etre retourne : Gui/de, 
precite; Guindon, precite; Commissaire a la deontologie policiere c. Bourdon, 
[2000] R.J.Q. 2239 (C.A.); Comite de deontologie policiere c. Millette, J.E. 2000-
591 (C.A.); Compagnie des transformateurs Philips Ltee c. Metallurgistes unis 
d'Amerique, local 7812, [1985] C.A. 684. 

66 Une cour de justice ne peut substituer sa decision a celle d'un decideur 
administratif a la legere ou de maniere arbitraire, sans justification serieuse. 
Ainsi, un tribunal judiciaire peut statuer sur le fond si le renvoi au tribunal 
administratif s'avere inutile : Guindon, precite; Gui/de, precite. C'est aussi le cas 
lorsque, une fois l'illegalite corrigee, le decideur administratif est sans 
competence, faute d'assise juridique : Gui/de, precite. II en va de meme Jorsque, 
suivant les circonstances et la preuve au dossier, une seule interpretation ou 
solution est envisageable, c'est-a-dire que toute autre interpretation ou solution 
serait deraisonnable : Matane (Ville de) c. Fratemite des policiers et pompiers de 
la Ville de Matane inc., [1987] R.J.Q. 315 (C.A.). Par ailleurs, ii est egalement 
acquis que le dossier ne sera pas renvoye a l'autorite competente si celle-ci n'est 
plus en etat d'agir, par exemple, s'il y a crainte raisonnable de partialite : 
Guindon, precite; Ordre des audioprothesistes du Quebec c. Chanteur, [1996] 
R.J.Q. 539 (C.A.); Transformateurs Philips, precite; Gui/de, precite. 

67 Cette regle n'est pas enchassee dans une loi. II demeure cependant que, 
partout au Canada, le controle judiciaire est fonde sur le respect, par les 
tribunaux de revision, de !'expertise et de la discretion des tribunaux 
administratifs. Les auteurs D. J. M. Brown et J. M. Evans, Judicial Review of 
Administrative Action in Canada (2003), commentent ainsi le role du tribunal 
siegeant en revision judiciaire (par. 5:2210) 

(TRADUCTION] S'il s'agit d'une erreur juridictionnelle d'une nature telle 
qu'elle ne peut etre corrigee, ii ne conviendrait manifestement pas 
d'ordonner de renvoyer l'affaire au tribunal administratif. Par centre, si 
celui-ci a commis une erreur dans J'exercice de sa competence ou s'il y a 
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eu violation de l'equite procedurale, meme si, une fois la decision 
annulee, ii est loisible au decideur d'entamer de nouvelles procedures, la 
reparation appropriee peut consister a ordonner le renvoi de l'affaire pour 
reexamen. [ ... ] De plus, meme si un tribunal judiciaire a le pouvoir 
expres de substituer sa decision a celle d'un organe administratif, comme 
dans le cas d'un appel d'une decision administrative, le fait qu'il ne 
dispose pas d' expertise voulue peut justifier une ordonnance portant 
renvoi de l'affaire pour reexamen. 

La Cour suit d'ailleurs habituellement cette regle (Nouve//e-Ecosse (Workers' 
Compensation Board) c. Martin, [2003]2 R.C.S. 504, 2003 CSG 54). Jene vois 
pas de raison d'y deroger ici. 

68 En l'espece, aucune des exceptions permettant a une cour de substituer son 
opinion a celle du tribunal administratif ne trouve application. Au contraire, tout 
milite en faveur d'un renvoi parce que le Gomite n'a pas statue sur une question, 
qu'il dispose de l'assise juridique et de !'expertise necessaire pour se prononcer 
et qu'il n'etait pas dans !'obligation de se prononcer sur cette question lorsqu'il a 
etudie le dossier puisqu'il avait deja trois motifs fondant son refus. Finalement, le 
fait qu'un delai se soit ecoule depuis ,le moment ou le Gomite a prononce sa 
decision ne me parait pas etre une circonstance exceptionnelle justifiant de ne 
pas retourner le dossier au Comite. II s'agit du delai inherent au processus 
judiciaire. Si le delai etait considere comme une circonstance exceptionnelle, !es 
pourvois a la Gour supreme, et peut-etre aussi ceux presentes a la Gour d'appel, 
placeraient les parties en situation d'exception. 

69 Le renvoi du dossier s'impose pour une autre raison. En effet, aucune 
justification particuliere n'autorise la · Gour a prononcer une condamnation 
pecuniaire ni a dieter le sort de la reclamation. Une telle conclusion deborde ici le 
cadre de la revision judiciaire. La Gour n'est pas saisie de la reclamation elle
meme; sa fonction est limitee a la revision de la legalite de la decision du 
Gomite. La tache d'examiner le dossier dans son entier et de statuer revient au 
decideur administratif. 

[28] Or, dans le cas present, deux conclusions declaratoires apparaissent dans le 
jugement dont on demande la retractation et cela apparatt, de prime abord, inhabituel. 
II est probable que cette question n'a pas ete portee a !'attention du juge Reimnitz. 

[29] En consequence, ii vaut mieux laisser le juge du fond !rancher a l'etape du 
rescisoire la question de savoir si ces deux conclusions sont bien fondees. 

[30] Ainsi, puisque la regle de justice fondamentale audi alteram partem est 
soulevee, en l'espece, eu egard a une requete en revision judiciaire, ii est opportun que 
le Tribunal puisse decider de !'application de cette regle dans un tel contexte. 

[31] En conclusion, le Tribunal est d'avis que le requerant a rempli, prima facie, les 
criteres necessaires a la reception de sa requete. 
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[32] POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[33] RECOIT la requete en retractation de jugement du requerant Claude Dube; 

[34] LE TOUT, frais a suivre. 

GERARD DUGRE, J.C.S. 

M0 Alexandre Ajami 
MILLER, THOMPSON, POULIOT 

Avocat de la demanderesse/lntimee 

Me Genevieve Lajoie 
Avocate de la Regie des Marches agricoles et a.limentaires du Quebec 

M0 Michel F. Bissonnette 
Avocat du mis-en-cause/Requerant 


